
Ville de 
luçoN Conseil municipal du 7 mars 2023 

Commune de Luçon - D026.02 

D026.02 - Attribution d'une subvention exceptionnelle en faveur de l'association des 
Maires de France en soutien aux victimes des séismes de février 2023 en Turquie et 
en Syrie 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29, 

Le lundi 6 février 2023, plusieurs séismes, de magnitude 7,8, ont touché la Turquie et la 
Syrie faisant un bilan provisoire de 45000 personnes décédées, de milliers de blessés et 
de personnes déplacées, 

La zone géographique concernée a subi des dégâts catastrophiques exceptionnels. De 
nombreuses infrastructures sont dévastées. 

Au vu des dégâts sur les habitations et les infrastructures, les premières estimations 
chiffrent déjà à plusieurs centaines de millions d'euros les travaux de reconstruction. 

L'Association des Maires de France appelle les collectivités territoriales à la solidarité au 
travers de son ONG Acted, qui distribue des repas chauds, de l'eau et des kits d'urgence, 
et de l'association Cités Unies de France qui accompagne l'engagement à l'internationale 
des collectivités territoriales. 

La commune de Luçon souhaite s'inscrire dans cette démarche de solidarité en attribuant 
une subvention exceptionnelle de 1 000 euros. 

Vu l'avis favorable de la commission des finances du 27 février 2023, 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à !'Unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Maire à verser une subvention exceptionnelle de 1 000 euros à 
l'Association des Maires de France en soutien aux victimes des séismes de février 2023 
en Turquie et en Syrie. 

DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous les documents relatifs à cette 
décision. 

Affiché le 9 mars 2023 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
Informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 

Pour extrait conforme 
Dominique BONNIN 

Maire de Luç 

devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 
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